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ARTICLE VI

Le Tribunal adoptera, avec ltassentiment les deux Gouver-
nements, les règles de procédure qui lui sembleront pratiques et
nécessaires mais aucune de ces règles ne devra aller a ltencontre
des dispositions du présent Accord . Les règles auront pour but de

hâter ltévaluation des réclamations .

A RTICLE VI I

1 . Dans un délai de 90 jours après lventrée en vigueur du
présent Accord, le Gouvernement des Etats-Unis dtAmérique devra
adresser aux Greffiers conjoints du Tribunal trois exemplaires
de la réclamation en dommage ou préjudice de chaque ressortissant

-des Etats-Unis dtAmérique à la suite de la construction et de
lfentretien du barrage Gut, réclamation qutil soumet au jugement
dudit Tribunal . Il devra aussi, dans le même délai faire parvenir
au Gouvernement canadien trois exemplaires de chacune de ces ré-
clamations . Toute la preuve sur laquelle le Gouvernement des
Etats-Unis entend se fonder doit accompagner les réclamations .

2 . Dans un délai de 120 jours après réception de chaque
réclamation par le Gouvernement canadien et conformément aux
dispositions de ltalinéa I du présent Article, le Gouvernement
canadien remettra aux Greffiers conjoints du Tribunal trois
exemplaires de sa réponse àchaque réclamation . Il devra aussi,
dans le même délai, faire parvenir trois exemplaires de chacune
des réponses au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique . Toute la
preuve sur laquelle le Gouvernement canadien entend se fonder doit
accompagner la réponse .

3 . Dans le délai qui prescriront les règles adoptées par le
Tribunal :

a) le Gouvernement des Etats-Unis dfAmérique communiquera
aux Greffiers conjoints du Tribunal trois exemplaires
dfun mémoire sur la construction et ltentretien d u

barrage Gut et tout dommage ou préjudice en découlant,
ainsi que trois exemplaires de tout mémoire présenté
à ltappui des réclamations ;

b) le Gouvernement des Etats-Unis dtl'.mérique fera par-
venir trois exemplaires de chacun de ces mémoires au
Gouvernement canadien ;

c) le Gouvernement canadien remettra aux Greffiers con-
Joints du Tribunal trois exemplaires dtun ou de
plusieurs ménoires soumis en réponse aux mémoires du
Gouvernement des Etats-Unis dtAmcriquc et fera par-
venir au Gouvernement (les Etats-Unis dtAn :érique
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